
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Robinette spéciale  Infos 

Septembre 2015 

Nombre d’entre vous se sont étonnés de 

l’absence  de « la Robinette », version 

papier,  ces derniers mois, et ce malgré 

une relance structurée de notre site 

internet « www.esternay.com » et 

l’affichage mis à jour sur le panneau près 

de la Mairie. Comme quoi le support 

papier garde toujours ses lecteurs.  

Notre revue est depuis de nombreuses 

années le fruit du travail de quelques élus 

impliqués et volontaires dont la spécialité 

n’est pas la construction de supports de 

communication.  

Nous attendions de plus la sortie de la 

revue intercommunale prévue en juillet 

pour avoir une réelle complémentarité.  

Le monde médiatique bruisse 

d’informations au sujet du devenir des 

collectivités, des finances publiques… 

Ces éléments cumulés conduisent à 

mettre à votre disposition ce support 

simplifié en souhaitant qu’il réponde au 

mieux à vos attentes mais aussi à notre 

souci de vous faire mieux partager 

l’action conduite au niveau local et 

intercommunal. 

Patrice VALENTIN, votre Maire 

 

           Vous entendez parler des baisses des dotations de l’Etat sur 

les communes. Depuis de trop nombreuses années l’Etat s’autorise à 

avoir des budgets déficitaires ce qui est interdit pour les collectivités 

locales et déconseillé, vous le savez, pour les ménages.  

                        Quelle en est la conséquence pour notre 

commune et la Com de Com   des Portes de Champagne : 

   la référence est l’année 2013 

 

 

 

 

Votre commune a tenu à ne pas utiliser le levier fiscal en réduisant 

ses marges de manœuvre et freinant des projets comme entre 

autres  la mise aux normes obligatoires d’accessibilité de la Mairie 

ou le lancement du remplacement de la Salle Collot. Mais sur le long 

terme, sans révision des positions de l’Etat, ce ne sera pas tenable 

sans détérioration du service ou arrêt de certains soutiens à la vie 

locale,  à notre environnement et au patrimoine.  

Pour notre communauté de communes engagée sur de nombreux 

fronts dont certains à risques, avec des marges financières  

devenues quasi nulles, il n’a pas pu en être de même et les taux de la 

fiscalité intercommunale ont été relevés de 5%. Ceci ne 

présupposant pas les arbitrages qui seront à faire sur les années 

suivantes. 

S’ajoute à cela, du fait du comportement non éco responsable de 

trop nombreux habitants et foyers, la hausse de la taxe 

d’enlèvement de nos déchets ménagers qui passe à 15.5% et 

évoluera encore s’il n’y a pas de prise de conscience des non trieurs. 

Les économies des années passées ont été consommées pour 

équilibrer les budgets comme cela vous a déjà été annoncé. 

Les communes ont besoin du soutien des habitants pour engager la 

représentation nationale et le gouvernement à lisser sur plus 

d’années la nécessaire participation à l’effort de redressement des 

comptes publics. Un mouvement national aura lieu dans chaque 

commune (c’est le souhait et l’objectif) le Samedi 19 Septembre. Les 

élus d’ESTERNAY  tiendront permanence en mairie de 10 h à midi 

pour partager avec la population les retombées de cette précarité 

annoncée et l’intérêt de conduire une politique nationale plus 

respectueuses des territoires et populations. 

 Il s’agit de sauvegarder nos communes dans leur rôle essentiel de 

développeur et d’acteur de base de l’équilibre social de notre Pays. 

Signez la pétition sur le site de www.jaimemacommune.org  

baisse par 

année 
Esternay 

CC Portes de 

Champagne 

2014 8 900 € 27 000 € 

2015 30 900 € 94 000 € 

2016 52 900 € 161 000 € 

2017 74 900 € 227 700 € 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La benne mobilier a permis en 6 mois de collecter 58 tonnes de matériaux ce qui a évité de payer leur incinération, 
la filière est à coût 0. Le financement venant du prélèvement éco mobilier acquitté lors de l’achat d’éléments 

meublants. Ce principe est déjà en place pour les déchets électriques et électroniques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

DECHETERIE ESTERNAY Rue des Noues 

Merci aux usagers pour leur acceptation des modifications d’ouverture et pour avoir supporté les 

aléas de la période de mise aux normes et création d’un quai destiné aux gravats 

Il reste à réaliser les travaux suivants : 

Installation des nouvelles barrières de quai, plus hautes que celles actuelles pour répondre aux 

obligations de sécurité. Ceci va entraîner un désagrément vis-à-vis des pratiques actuelles dont 

nous sommes conscients. Cependant votre sécurité et la responsabilité de la collectivité sont des 

priorités incontournables. Les travaux de pose auront lieu les 5 – 6 et 7 octobre et entraînent 

la fermeture de la déchèterie sur ces 3 journées. Merci d’en prendre note. 
Mise en place de conteneurs  de 20 et 30 m3 sur la plate forme bétonnée pour les petits 

électroménagers, les déchets dangereux et produits divers 

Réimplantation du poste de gardiennage sur la même plate forme 

Installation de la benne à gravats sur le nouvel emplacement en bas de quai pour le 8 octobre 

Demande de réimplantation de conteneurs à vêtements 
 

La configuration rénovée des installations permettra tout à la fois de répondre aux normes et 

évolutions des apports et filières produits (comme depuis 1 an la benne mobilier) 

La dernière étape de ce chantier sera la finalisation de l’étude du système de gestion des entrées 

et des apports qui servira à renouveler les cartes d’accès type carte à puce identifiée et sera la 

première étape de suivi des usagers et des fréquences et volumes apportés. 

Ceci préfigurant la mise en place de la redevance incitative et de la gestion des usagers, 

particuliers comme professionnels 

Circulation et sécurité des piétons 
Nous rappelons une fois encore que les trottoirs sont les 

voies de circulation des piétons et non des espaces de 

stationnement des véhicules ou de stockage sans 

autorisation de matériaux divers.  

En cas d’accident, les propriétaires des véhicules 

stationnés seront directement rendus responsables, les 

forces de l’ordre peuvent verbaliser à tout moment ces 

comportements indisciplinés et dangereux. 

L’entretien des espaces entre la limite des 

propriétés et le fil d’eau de la voirie est de la 

responsabilité du riverain, en particulier pour les 

trottoirs et le fil d’eau. 
La commune s’est toujours refusée à mettre en 

œuvre une taxe de balayage cependant les constats 

de plus en plus fréquents de non entretien sont de 

nature à rouvrir le débat 

Merci d’éviter que cela se produise 

Dans le cadre de la loi handicap et des contraintes sur nos 
bâtiments recevant du public, Gare – MTL – Espace sportif – 
Espace médical et Mairie, la commune va déposer un dossier 
obligatoire d’engagement de travaux sur 3 ans 
Une difficulté se pose pour la Mairie suite aux perspectives 
de regroupement des communautés de communes et la 
possible disparition par fusion avec une ou des communautés 
voisines de la notre dont le service administratif est logé dans 
notre mairie. Y aura-t-il suite à cette réorganisation territoriale 
une partie de services administratifs de proximité sur site ? 

Le Pays de Brie et Champagne qui rassemble 

les bassins de vie d’Anglure, Fère Champenoise, 

Montmirail, Sézanne et Esternay travaille sur une 

OPAH, nouvelle opération programmée 

d’amélioration de l’habitat. Elle doit se mettre en 

place début 2017 et vous accompagner dans le 

cadre des améliorations énergétiques, du maintien 

à domicile  et de la réduction de l’insalubrité en 

particulier. 

Les services de la coordination gérontologique, CLIC de Brie et Champagne, nous informent de l’arrivée 

d’une nouvelle collaboratrice, Madame Eva Laplace, diplômée en sciences sociales pour une durée d’un an, en 

remplacement de Marielle momentanément indisponible.  

Les acteurs du Centre Communal d’Action Sociale en collaboration active avec le CLIC préparent l’animation 

du 16 octobre prochain en après midi à la Maison du Temps Libre dans le cadre de « la Semaine Bleue » 



La commune lance un Appel à candidature 

Le conseil municipal a souhaité améliorer le fonctionnement de la commune sur deux points 

Le suivi et la gestion du patrimoine  

Bâtiments publics – voiries, routes et circulations piétons, équipements annexes- mises aux normes - 
suivi régulier – perspectives et projets de maintien rénovation ou création. 

Les espaces verts et l’environnement 

Plantations –saisonnalité – propreté et entretien de la ville et des petits équipements de la vie 
quotidienne -Animations visant à respecter le patrimoine et le vivre ensemble sur Esternay. 

Pour atteindre cette amélioration, il est décidé la création de deux commissions composées à parité d’élus et 

d’habitants de notre commune intéressés par ces domaines mais aussi force de propositions. Le pilotage de 

ces commissions se fera par chaque Maire adjoint en charge du thème cité.  

Il n’est nul besoin d’être un spécialiste de ces domaines mais simplement d’être intéressé et d’avoir envie 

d’apporter sa contribution constructive à la vie locale 

6 personnes minimum sont recherchées pour chaque commission 

Vous êtes intéressé(e), faites simplement acte de candidature auprès du secrétariat de Mairie ou de Monsieur 

le Maire avant le 30 septembre 2015. 

Les modalités de fonctionnement de ces commissions seront définies par les membres les composant lors 

d’une première rencontre et portées à la connaissance du conseil municipal. 

La vie locale concerne les 2000 habitants de la commune, sa propreté et son équilibre aussi 

 

Dans le cadre de la sécurité sur notre commune, le conseil 

municipal a pris l’option de mettre en place l’opération 

« participation citoyenne » en partenariat avec la 

Gendarmerie Nationale, il s’agit de relayer des situations, des 

comportements (véhicules, individus…) pouvant laisser 

penser qu’une exaction est en préparation ou en 

déroulement. Informer n’est pas dénoncer mais alerter 

Une réunion publique conduite par la commune et les forces 

de l’ordre, servant à expliquer la démarche, sera organisée 

avant fin octobre. Vous en serez informé par voie d’affichage 

et sur le site www.esternay.com  

La Poste en convention avec l’Etat, après négociation avec le 

Maire et avis favorable du conseil municipal envisage de 

mettre en place un « relais de services publics » à très 

court terme au sein de ses bureaux actuels (prévision avant 

fin 2015). Ceci permet de faciliter la relation des usagers avec 

une palette de services tels EDF, Carsat, Pole Emploi, CAF , 

SNCF, services de l’Etat…. Le portage financier de cette 

opération sera fait par LA POSTE 

Cette opération vient conforter la présence postale sur notre 

commune et son bassin  



 
 

 
                              

             

 

 

    

 

 

 

 

  

 

 

 

                                                              

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

Monique FOURNIER 
Fragments de pierres, de marbre, 
d'émail, de verre et de céramique 
deviennent éléments de tableaux 
en mosaïque ... 

 

Le service culturel et l’équipe d’animation       
de la Bibliothèque « La Gare » 

Vous invitent à « La Gare » Salle L.Colette 

Pour découvrir les œuvres des artistes 

Jacqueline OLSEN – peintre 

Monique FOURNIER – mosaïste 

Exposition ouverte du 19 au 24 septembre 2015 
de 14h30 à 18h  

Mardi et samedi matins de 10h00 à 11h30 

Entrée libre 

 

 

 

Jacqueline OLSEN 
Toiles souvent colorées, 
sujets variés : scènes de 
boulevard, natures mortes, 
paysages, marines ... 

 

 

Remarqué pour ceux qui veulent en savoir 

plus sur la production de porcelaines sur 

Esternay et Sézanne. Un travail de recherche 

et d’information contenu dans un article 

conséquent de la récente revue réalisée par le 

cercle d’étude du Pays Sézannais 

Du 16 au 18 Octobre 2015 

17
 eme

 édition du Sez’Est Jazz, fruit d’un partenariat chaque 

année renouvelé entre les villes de Sézanne et d’Esternay 

Vendredi 16 Octobre à 21 heures au prétoire de Sézanne   

       DOO – WAP RDV 

  Samedi 17 Octobre à 16 heures  

       à l’église d’Esternay 

 FABY MEDINA GOSPEL 

   

Dimanche 18 Octobre à 16  heures  

à la Maison du Temps Libre                       

 

 

MAMAN N’VEUT PAS 

 

 

Animation financée par les 2 villes – entrée gratuite  
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